
Football Féminin

Critérium Foot à 8



A l’Heure actuelle 
saison 2018 / 2019 : nombre d’équipes

 SNID : 2 équipes (1 Seniors et 1 Ados)

 FC Nevers 58 : 2 équipes

 Corbigny : 1 équipe

 Pouilly 2F2N : 1 équipe

 Marzy : 1 équipe



Bruits de Couloirs   

En projet pour la saison 2019 /2020

 Clubs susceptibles d’intégrer ( créations d’équipes) : 

 - ASAV

 - US Cosne sur Loire

 - FC Cosnois

 - Lormes

 - AFGP 58

 - St Révérien



Constat: quelques chiffres sur la fidélisation des 

filles durant les 3 dernières saisons,

Filles qui sont restées

licenciées dans le 

même club durant les 3 

dernières saisons

Filles qui ont fait 

licenciées dans 2 clubs 

durant les 3 dernières 

saisons

Filles qui ont fait

licenciées dans 3 clubs 

durant les 3 dernières 

saisons

16 / 147 17 /147 0 / 147



Constat: quelques chiffres sur l’arrêt

des filles durant les 3 dernières saisons

Filles qui ont arrêté le 

football depuis les 3 

dernières saisons

Filles qui ont arrêté le 

football puis repris depuis 

les 3 dernières saisons

44 14



Suite aux divers constats, l’objectif est de limiter les changements de 

clubs pour créer des équipes (ne pas dépouiller l’une pour créer l’autre)

Propositions

 En cas de création d’équipe féminine,

* le club ne pourra pas solliciter plus de 2 filles issues de la même structure.

* le club ne pourra pas avoir plus de 6 licences « mutation » U16F à Séniors F.

 Nombre de mutées par rencontre

* pour les équipes ayant participé au critérium lors de la saison 2018 / 2019, 

Application du règlement :  autorisation de 3 mutées par rencontre.

* pour les clubs qui créent leur équipe : autorisation de 5 mutées par rencontre.


